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ETAT DE LA PROGRAMMATION

Page 2

203 dossiers 22,076M€ FEDER 62,8 M€  Coût total

64,93% de la maquette 92,35% de la maquette 

Dépôts 2015 Dépôts 2016 Dépôts 2017
Dépôts 

2018
Dépôts

2019

60 162 70 68 0
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Montant FEDER Reste maquette à programmer

Programmation en 
montant FEDER en M€
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Répartition de la programmation sur le territoire du Massif Alpin
(hors CIRP juillet 2019) 
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ETAT DE LA CERTIFICATION

• Dossiers de demandes de paiement au 25 juin 2019

• Seuil de dépenses à certifier auprès de la Commission européenne 
d’ici fin 2019 en cumulé (pour éviter le Dégagement d’office) : 17,8M€

Cible atteinte à 77%

115 dossiers certifiés 13,74 M€ de dépenses totales

6 certificats de service validés par l’Autorité
de certification
10 certificats de service fait transmis à
l’Autorité de certification

291 000€ de dépenses certifiées

735 000€ de dépenses présentées

65 certificat de service fait en cours de
traitement au SPOIA (+AMO)

Estimatif de 4,5M€ de dépenses permettant
d’atteindre l’objectif d’évitement du DO
2019
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Objectif de certification 2019
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Appels à projets 2019 
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Au vu des dossiers déposés au titre des AAP clôturés au 31 décembre
2018 et de la bonne consommation des dossiers déjà programmés,
l’Autorité de Gestion s’interroge sur la possibilité de relancer des
appels à projets en 2019.

Un AAP sur l’OS3 dédié à la filière bois sera ouvert début juillet pour
un dépôt en Oct/Nov pour 1M€ de FEDER sur cet axe.

L’ouverture d’un AAP supplémentaire avec les reliquats 2019 est en
cours de discussion avec les partenaires quant à l’axe et la priorité à
cibler.
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